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[bookmark: _Toc83035548]remplacement de la tour de télécommunications du mont Helmcken – Période de consultation publique
6 Juin 2026 – La Garde côtière canadienne doit déterminer si le projet proposé remplacement de la tour de télécommunications du mont Helmcken, situé sur le mont Helmcken, situé dans la municipalité de Metchosin, en Colombie-Britannique (C.-B.) est susceptible d’entraîner des effets négatifs importants sur l’environnement.
Afin de contribuer à une prise de détermination éclairée, La Garde côtière canadienne invite le public à formuler des commentaires sur cette détermination. Tous les commentaires reçus seront considérés publics et pourraient être publiés en ligne.
Les commentaires écrits peuvent être présentés d’ici le 6 juillet 2026 à :
Canadian Coast Guard – Marine and Civil Infrastructure 
25 Huron Street, Victoria B.C.
(236) 464-3649
Jordan.grootendorst@dfo-mpo.gc.ca

[bookmark: _Toc83035549]Le projet proposé
La Garde côtière canadienne (GCC) a modifié son projet de construction de tour au site de communications du mont Helmcken. Le plan de travail initial demeurera le même qu’auparavant; toutefois, au lieu d’une tour autoportante, une tour haubanée sera installée. Le plan mis à jour est présenté ci-dessous. Ce projet est prévu pour août 2026 et sera réalisé en quatre phases.
Phase 1
Les équipes de la GCC arriveront sur le site et retireront les antennes ainsi que l’équipement récupérable de la petite tour située à seize mètres au sud-ouest de la tour haubanée existante de 61 mètres de hauteur. L’équipement récupéré sera ensuite installé sur la tour radar existante située au sud du bâtiment principal.
Phase 2
Cette phase comprend la construction de la fondation en béton de la nouvelle tour. Cette fondation sera conçue et construite par l’entrepreneur responsable de la tour, à côté du bâtiment principal, du côté nord, entre le bâtiment et la tour existante de 61 mètres. Les travaux comprendront le forage du roc, le défrichage de certaines zones de végétation et l’enlèvement de la couche superficielle du sol, suivis de la mise en place du coffrage et du coulage du béton.
L’emplacement exact, les dimensions et l’espacement de la fondation de la tour seront déterminés en fonction des spécifications fournies par la GCC et des plans de l’entrepreneur. L’entrepreneur installera également de nouveaux ancrages pour les haubans à proximité des ancrages existants et abattra jusqu’à dix arbres afin de permettre l’installation des nouveaux haubans. Les arbres devant être abattus sont des sapins de Douglas. Quelques arbres devront également être élagués, notamment un pin, deux arbousiers et certains sapins de Douglas.
L’installation des blocs d’ancrage des haubans nécessitera des travaux d’excavation jusqu’au substrat rocheux. Le site a fait l’objet d’évaluations environnementales visant particulièrement à repérer la sanicle pourpre et le lupin des prairies, deux espèces dont l’habitat potentiel est présent sur la propriété. Aucun spécimen n’a été observé sur le site.
Phase 3
Une entreprise spécialisée dans l’installation de tours sera retenue pour concevoir et construire la nouvelle tour conformément aux spécifications fournies par la GCC. L’entrepreneur se rendra sur le site et construira la tour sur la nouvelle fondation. La nouvelle tour aura une hauteur comparable à celle de la tour existante, bien que sa hauteur finale soit déterminée par l’entrepreneur en fonction des exigences de conception et de structure.
Phase 4
Enfin, l’équipe de gréage de la GCC reviendra sur le site afin de transférer tout l’équipement de télécommunications de la tour existante vers la nouvelle tour. La méthode de démantèlement sera établie en fonction de la méthodologie proposée par l’entrepreneur.
